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Procès-verbal de la rencontre du 24 janvier 2022 
de 13 h 30 à 16 h via Teams 
 
Présences : Alain Webster (président), Alain Bourque, Jérôme Dupras, Charles Larochelle, Alain 
Lemaire, Annie Levasseur, Catherine Morency, Pierre-Olivier Pineau, Lota Dabio Tamini, Hugo 
Séguin 
Absences : Suzy Basile, Catherine Potvin, Kim Thomassin 
Observateurs : Jean-François Gibeault, Matthieu Mondou, Benoit Rigaud 
 
 
1. Ouverture de la rencontre et adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour de la réunion est adopté à l’unanimité. 
 
2. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 6 décembre 2021 et suivis 
 
Le procès-verbal de la rencontre du 6 décembre 2021 est adopté à l’unanimité.  
 
Plusieurs suivis sont présentés par le président concernant : 

• L’avancement du projet des bourses Action climatique en partenariat avec les Fonds de 
recherche du Québec; 

• Le suivi de la réponse aux groupes de la société civile; 
• La fixation d’une date pour la tenue de la première rencontre du sous-comité 

Communication et consultation, le 9 février 2022; 
• La participation du président à une journée de réflexion du conseil général de l’Union des 

producteurs agricoles (UPA), le 25 janvier 2022, au cours de laquelle seront abordés les 
thèmes de la science du climat et les grandes orientations de lutte contre les 
changements climatiques. Cette participation suit les échanges qui ont eu lieu avec l’UPA 
lors de l’élaboration de l’avis sur la carboneutralité. 
 

3. Avis sur la recherche et l’innovation 
 
Le président fait un tour de table pour récolter les réactions des membres sur le projet d’avis. 
Après discussion sur certains éléments de forme et de contenu, l’avis est adopté à l’unanimité 
sous réserve d’effectuer quelques modifications mineures et de revoir le texte, pour éviter les 
redites tout en conservant les nuances du texte. 
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Des membres expriment leur reconnaissance envers le personnel du secrétariat et le président 
pour un résultat robuste et correspondant à leurs idées, malgré un délai de rédaction 
exceptionnellement court. 
 
4. Planification des travaux 
 
Après discussion sur les thèmes à prioriser, faisant suite notamment aux demandes du ministre, 
le Comité adopte une planification des avis pour la période 2022-2023 sur les thèmes suivants : 

• Transport lourd; 
• Analyse prospective dans le contexte de l’élaboration du plan de mise en œuvre 2023-

2028 du Plan pour une économie verte 2030; 
• Finance et climat; 
• Écofiscalité; 
• Adaptation et solutions basées sur la nature. 

 
L’échéancier de publication prévoit le dépôt des cinq avis sur une période de 12 mois. Le 
secrétaire propose que le calendrier soit discuté et mis à jour régulièrement, par exemple tous les 
six mois. 
 
Le projet de rédaction de l’avis sur le transport lourd sera mené par M. Mondou et celui sur 
l’analyse prospective par M. Rigaud.  
 
Pour l’élaboration de l’avis sur le transport lourd, un groupe de travail est constitué et formé des 
membres suivants : Mme Levasseur, Mme Morency et M. Pineau. 
 
5. Avis sur l’aménagement du territoire : état de situation 
 
M. Rigaud informe le Comité qu’une rencontre du groupe de travail formé pour soutenir la 
rédaction de l’avis sur l’aménagement du territoire aura lieu le 4 février 2022. L’échéancier de 
production d’un projet d’avis jusqu’à sa soumission pour adoption par le Comité sera alors 
discuté. 
 
6. Varia 
 
M. Bourque informe le Comité que le rapport du groupe de travail no 2 du Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat, concernant les impacts, l’adaptation et les 
vulnérabilités, sera publié le 28 février 2022.  
 
Prochaine rencontre : le 21 février 2022 de 13 h 30 à 16 h via Teams 
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Procès-verbal de la rencontre du 21 février 2022 
de 13 h 30 à 16 h via Teams 
 
Présences : Alain Webster (président), Alain Bourque, Charles Larochelle, Annie Levasseur, 
Catherine Morency, Pierre-Olivier Pineau, Catherine Potvin, Lota Dabio Tamini, Hugo Séguin 
 
Absences : Jérôme Dupras, Kim Thomassin, Alain Lemaire 
 
Observateurs : Émilie Larochelle (en remplacement de Jean-François Gibeault), Matthieu 
Mondou, Benoit Rigaud 
 
 
1. Ouverture de la rencontre et adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour de la réunion est adopté à l’unanimité. 
 
2. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 24 janvier 2022 et suivis 
 
Le procès-verbal de la rencontre du 24 janvier 2022 est adopté à l’unanimité à la suite d’une 
correction apportée par M. Séguin.  
 
Le président rappelle que l’avis sur la recherche et l’innovation a été transmis au ministre le 
15 février et sera rendu public le 16 mars, conformément au cadre de gouvernance du Comité. Il 
remercie MM. Mondou et Rigaud, ainsi que les membres qui ont collaboré de près à ce dossier. 
 
Il mentionne ensuite qu’une première rencontre du sous-comité Communication et consultation 
s’est tenue le 9 février, que le groupe de travail Aménagement s’est réuni et se réunira de 
nouveau avant la prochaine rencontre du Comité en mars, et qu’une rencontre du sous-comité 
Recherche et éthique se tiendra dans les prochaines semaines. 
 
Le président souligne, pour l’information des membres, trois initiatives gouvernementales en lien 
avec des recommandations du Comité : 

• La création des deux premières zones d’innovation à Sherbrooke et à Bromont; 
• Le dépôt de deux projets de loi (PL) en lien avec des recommandations du Comité : 

− Le PL 21 visant principalement à mettre fin à la recherche et à la production 
d’hydrocarbures ainsi qu’au financement public de ces activités; 

− Le PL 12 visant principalement à promouvoir l’achat québécois et responsable. 
 
Le président rappelle que M. Mondou débute les travaux de cadrage de l’avis concernant le 
transport lourd et invite les membres à partager des informations pertinentes à ce sujet. 
Le secrétaire présente par ailleurs la procédure d’embauche pour un ou une stagiaire à l’été.  
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3. Les Bourses Action climatique en collaboration avec les FRQ 
 
Le président présente l’ébauche du programme de Bourses Action climatique, un document 
rédigé en collaboration avec les Fonds de recherche du Québec (FRQ) à la suite à des discussions 
entamées en juin 2021. Les membres font part de leurs commentaires sur ce document : 

• Il est souhaité que les étudiants étrangers soient admissibles au programme.  
• Une discussion a lieu sur l’opportunité d’élargir le projet de programme pour acquérir de 

nouvelles connaissances en finançant des projets de maîtrise ou de doctorat de façon plus 
substantielle. Au terme des échanges, le Comité souscrit à la version actuelle, dans la 
mesure où il s’agit d’une première étape. 

• Afin de prévenir tout conflit d’intérêts, un rappel est fait sur l’application du code 
d’éthique et de déontologie, ce qui se traduira par le retrait possible d’un membre du 
processus de sélection pour ces bourses, notamment dans le cas de la candidature d’un 
de leurs étudiants. 

 
Après discussion, le président propose d’adopter le programme présenté à la condition que le 
secrétariat finalise certains éléments avec les FRQ. Le Comité adopte la motion à l’unanimité. Il 
est prévu que la contribution du Comité à ce programme soit de l’ordre de 60 000 $ par année. 
 
Le président fera un suivi avec le scientifique en chef pour lancer ce programme en même temps 
que la publication de l’avis sur la recherche et l’innovation à la mi-mars. 
 
4. Projet de recommandations de l’avis sur l’aménagement du territoire 
 
Un tour de table permet aux membres de faire part de leurs commentaires sur le projet de 
recommandations de l’avis sur l’aménagement du territoire : 

• Tous les membres expriment leur accord sur le fond des recommandations. Plusieurs 
termes et nuances sont discutés pour en préciser la portée. 

• L’opportunité d’introduire des recommandations sur l’efficacité des bâtiments est 
discutée. 

• L’importance du principe des 5D est réitérée :  densité, diversité, design, accès aux 
destinations et distance à parcourir jusqu’à un service de transport en commun. 

• L’importance des modes de transport partagé est soulignée, au côté des transports actif 
et collectif. 

• Les membres sont d’accord pour insister sur la diminution de la dépendance à l’« auto 
solo ».  

• Le calendrier des travaux avec une nouvelle version de l’avis soumise pour adoption le 
21 mars est entériné. 

• Le comité discute également des rencontres prévues avec différents intervenants. 
 

5. La rencontre se termine à 15 h 55 et la prochaine rencontre est prévue le 21 mars 2022 de 
13 h 30 à 16 h, toujours de façon virtuelle. 
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Procès-verbal de la rencontre du 21 mars 2022 
de 13 h 30 à 16 h via Teams 
 
Présences : Alain Webster (président), Charles Larochelle, Alain Lemaire, Annie Levasseur, Pierre-
Olivier Pineau, Catherine Potvin, Lota Dabio Tamini  
 
Absences : Alain Bourque, Jérôme Dupras, Catherine Morency, Hugo Séguin, Kim Thomassin 
 
Observateurs : Jean-François Gibeault, Matthieu Mondou, Benoit Rigaud 
 
 
 
1. Ouverture de la rencontre et adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour de la réunion est adopté à l’unanimité. 
 
2. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 21 février 2022 et suivis 
 
Le procès-verbal de la rencontre du 21 février 2022 est adopté à l’unanimité. 
 
Plusieurs suivis sont présentés par le président : 

• L’avis sur la recherche et l’innovation a été rendu public le 16 mars 2022. Un communiqué 
a été publié et notifié aux agences de presse; 

• Un protocole d’entente avec les Fonds de recherche du Québec a été conclu afin de 
construire des projets communs, notamment les bourses Action climatique. À la suite de 
l’appel du président, M. Pineau accepte de contribuer à la sélection des bénéficiaires des 
bourses; 

• Le secrétariat accueillera une stagiaire à l’été 2022 dans le cadre du programme de stage 
de la fonction publique. Deux offres de stage seront affichées pour l’automne 2022 
concernant, d’une part, la finance climatique et l’écofiscalité, et, d’autre part, les 
communications.  

 
3. Adoption de l’avis sur l’aménagement du territoire 
 
Le président fait un tour de table pour récolter les réactions des membres sur le projet d’avis, qui 
a fait l’objet de nombreux allers-retours au sein d’un groupe de travail composé de M. Bourque, 
M. Dupras, M. Larochelle, Mme Morency, M. Tamini et M. Webster, et lors de la rencontre du 
Comité en février 2022. 
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Les membres du Comité passent en revue les propositions de modification de la version déposée. 
Les discussions portent notamment sur une intégration adéquate des enjeux autochtones en lien 
avec l’aménagement du territoire, la contextualisation de l’urgence climatique dans l’introduction 
et le résumé, la conciliation des besoins de transport dans une perspective de développement 
économique et les enjeux découlant du développement du réseau routier. 
 
La proposition d’avis est ensuite dûment recommandée et adoptée à l’unanimité avec la prise en 
compte des modifications découlant des discussions et des modifications éventuelles à y apporter 
à la suite de la révision linguistique.  
 
4. Planification des travaux 
 
La rencontre d’avril est annulée puisqu’elle n’est pas utile dans le calendrier des travaux. 
 
Le président propose, au cours des prochaines rencontres, de faire un bilan après une année 
d’activité du Comité et de tracer les perspectives pour la suite. Des membres soulignent 
l’opportunité de recevoir des invités aux perspectives diverses. Il est également suggéré d’en faire 
une activité qui s’échelonne sur une journée complète. La présidence proposera une formule de 
rencontre en ce sens et la soumettra au Comité. 
 
Les différents thèmes retenus pour les prochains avis sont sommairement discutés et un groupe 
de travail est formé pour l’avis sur le transport lourd.  
 
5. Varia 
 
Aucun point n’est soulevé. 
 
6. Clôture 
 
L’assemblée est levée à 16 h 10. 
 
Prochaine rencontre : le 30 mai 2022 
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Procès-verbal de la rencontre tenue le 30 mai 2022 de 13 h 30 à 15 h via 
Teams 
 
Présences : Alain Webster (président), Alain Bourque, Jérôme Dupras, Alain Lemaire, Catherine 
Morency, Pierre-Olivier Pineau, Catherine Potvin, Lota Dabio Tamini, Hugo Séguin, 
 
Absences : Charles Larochelle, Annie Levasseur, Kim Thomassin 
 
Observateurs : Jean-François Gibeault, Matthieu Mondou, Benoit Rigaud 
 
 
 
1. Ouverture de la rencontre et adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour de la réunion est adopté à l’unanimité. 
 
2. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 21 mars 2022 et suivis 
 
Le procès-verbal de la rencontre du 21 mars 2022 est adopté à l’unanimité. 
 
Plusieurs suivis sont présentés par le président : 

• L’avis sur l’aménagement du territoire a été rendu public le 9 mai 2022. Il a bénéficié 
d’une large couverture médiatique et a contribué au débat public, notamment sur la 
question de la densification. Quinze (15) articles de la presse écrite mentionnant l’avis ont 
été répertoriés en date du 30 mai 2022. Cinq membres du Comité se sont mobilisés pour 
cette diffusion, accordant ainsi 16 entrevues à la presse écrite, à la radio et à la télévision. 

• La Stratégie québécoise de recherche et d’investissement en innovation (SQRI2) a été 
publiée le 19 mai 2022.  

• Le Comité échange sur la possibilité d’une entente avec l’Université de Sherbrooke 
concernant la livraison de services professionnels relatifs à la lutte contre les 
changements climatiques. Dans le cadre de cette entente, le président serait responsable 
de l’encadrement des ressources professionnelles. Une proposition de recommandations 
sera présentée au Comité lorsque la démarche sera élaborée. Par ailleurs, pour Jérôme 
Dupras, l’octroi de ressources externes en communication serait également souhaitable. 

• Le président a participé à une activité des producteurs de grains de l’Union des 
producteurs agricoles (UPA), au Forum science environnement du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) et à l’ACFAS. 
Il a également rencontré le président du Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE), la coprésidente du Groupe consultatif pour la carboneutralité du 
gouvernement du Canada et le PDG d’Énergir. 
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• Le secrétariat fera circuler une fiche d’information sur les obligations des membres du 
Comité, en tant que titulaires d’une charge publique, relatives aux activités de lobbying. 

• Le jeudi 2 juin, Alain Bourque, AIain Webster et le scientifique en chef du Québec, Rémi 
Quirion, présenteront à la demande de l’Assemblée nationale les conclusions du plus 
récent cycle de rapports du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du 
climat (GIEC). 

 
3. Préparation de la journée de réflexion du Comité  
 
Après une année d’activité, le Comité fera le bilan de ses réalisations et discutera des perspectives 
pour les prochaines années, le 28 juin 2022, à l’Hôtel Zéro-1, à Montréal. Un comité d’organisation 
formé d’Alain Webster, de Charles Larochelle et d’Hugo Séguin est formé. 
 
Des membres expriment leurs attentes envers cette journée. Plusieurs sujets sont proposés : la 
vision du mandat du Comité, le suivi des actions gouvernementales pour donner suite aux 
recommandations du Comité, le processus et les étapes de rédaction des avis, le calendrier de 
publication et la liste des sujets pour la prochaine année, la valorisation des avis et de l’expertise 
des membres, ainsi que la planification stratégique des activités du Comité. 
 
4. État de situation concernant l’avis sur le transport lourd 
 
Un document de cadrage sur le sujet ayant circulé à l’avance, le président aborde le projet de 
rédaction de l’avis. La portée de l’avis (scoping), l’orientation sur les différentes options technico-
économiques, la consultation des parties prenantes et les contributions externes sont notamment 
abordées. À ce sujet, le Comité convient de l’opportunité d’organiser un atelier scientifique en 
collaboration avec le Centre interuniversitaire de recherche sur les réseaux d’entreprise, la 
logistique et le transport (CIRRELT).  
 
Des membres formulent des suggestions concernant l’avis en élaboration. Plusieurs pistes sont 
proposées : le transfert modal, la nécessité de mesures à court terme en parallèle aux mesures à 
long terme, la localisation des pôles industriels et de service, la nécessité de collaboration entre 
les acteurs privés de la chaine logistique pour optimiser l’utilisation des infrastructures de 
transport, la réduction de la demande, les comportements individuels et l’inscription des 
recommandations dans le cadre institutionnel existant. 
 
5. Varia 

• La rencontre du 4 juillet 2022 est annulée. 
 
6. Clôture 
L’assemblée est levée à 15 h 10. 
 
 Prochaine rencontre : le 22 septembre 2022 
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Procès-verbal de la rencontre tenue le 22 septembre 2022 de 13 h 30 à 16 h 
en présence à la Maison du développement durable (Montréal) 
et via Teams 
 
Présences : Alain Webster (président), Alain Bourque, Jérôme Dupras, Charles Larochelle, Alain 
Lemaire, Annie Levasseur, Catherine Morency, Pierre-Olivier Pineau, Catherine Potvin, Hugo 
Séguin, Lota Dabio Tamini 
 
Observateurs : Margot Desmet, Jean-François Gibeault, Laurie-Jade Mendez-Bériau, Benoit 
Rigaud 
 
 

1. Ouverture de la rencontre et adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour de la réunion est adopté à l’unanimité. 
 
2. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 30 mai 2022 et suivis 
 
Le procès-verbal de la rencontre du 30 mai 2022 est adopté à l’unanimité, après des précisions 
apportées concernant l’objet de l’entente à conclure avec l’Université de Sherbrooke (la livraison 
de services professionnels concernant la lutte contre les changements climatiques). 
 
Plusieurs suivis sont présentés par le président : 

• Mme Margot Desmet a commencé son stage le 6 septembre 2022. Mme Laurie-Jade 
Mendez-Bériau termine le sien le vendredi 23 septembre 2022. Les membres du Comité 
la remercient pour son implication auprès du Comité et lui souhaitent de la réussite dans 
ses prochaines étapes professionnelles.  

• La planification des avis pour l’année est revue pour tenir compte des travaux actuels. Le 
Comité élabore actuellement deux avis : l’un concernant le climat et la biodiversité, dont 
la publication est prévue avant la Conférence des parties à la Convention sur la diversité 
biologique qui se tiendra à Montréal du 7 au 19 décembre 2022, et l’autre concernant la 
décarbonation du transport lourd, dont la publication est prévue au cours de l’hiver 2023. 
Le Comité débutera ensuite l’élaboration d’un autre avis concernant la finance 
climatique, débutera ses travaux sur le bilan de l’action québécoise et actualisera sa 
planification en tenant compte, notamment, des demandes éventuelles du ou de la 
nouvelle ministre. 

• Les membres discutent de la bonification des activités de communication, du suivi des 
recommandations antérieures, de la formation des décideurs et de la tenue d’activités 
publiques.   

• De nombreuses candidatures ont été déposées lors du premier concours tenu dans le 
cadre du programme Bourses Action climatique. Un sous-comité est formé pour 
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l’évaluation de la pertinence des dossiers. À partir des candidatures retenues par le sous-
comité, des évaluateurs externes nommés par les Fonds de recherche du Québec (FRQ) 
finaliseront la sélection des candidats. Concernant le programme de stage postdoctoral 
en politiques climatiques, l’appel à candidatures se termine le 11 octobre. 

• Les formulaires de déclaration d’intérêts seront mis à jour pour 2022. 
• Le président annonce le départ de Mme Kim Thomassin en tant que membre du Comité à 

la suite de la modification de ses fonctions à la Caisse de dépôt et placement du Québec. 
Des recommandations pour pourvoir deux postes de membre seront soumises par le 
président et le scientifique en chef après la formation du prochain gouvernement, en 
tenant compte des enjeux de parité et des besoins d’expertise.  

 
3. Aspects administratifs 
 
3.1 Les membres sont informés des exigences en matière de lobbyisme et de soutien du 
secrétariat, le cas échéant, pour s’y conformer. 
 
3.2 Recommandations concernant l’embauche de professionnels de recherche et les stages 
postdoctoraux  
 

• Pour répondre aux besoins du Comité, un contrat de recherche est élaboré avec 
l’Université de Sherbrooke pour l’embauche de personnes professionnelles de recherche. 
Ces personnes travailleront sur les mandats du Comité et en étroite collaboration avec le 
secrétariat. Le professeur Alain Webster, président du Comité, a accepté d’assumer la 
responsabilité de l’encadrement universitaire découlant de ce contrat. Contrairement à 
la version initialement prévue où le signataire était le ministère de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques (MELCC), l’entente finale est maintenant 
signée directement par le Comité. Le président étant partie à cette entente, il se retire 
des discussions et du vote. Les membres présents discutent puis adoptent la 
recommandation visant la signature d’un tel contrat de recherche et désigne 
M. Larochelle pour les représenter en tant que signataire.  

• Le Comité doit procéder à la signature d’une entente pour le financement conjoint du 
nouveau programme de stage postdoctoral en politiques climatiques avec les FRQ. Le 
stage s’effectue au sein du secrétariat du Comité, mais nécessite une supervision 
universitaire. Le professeur Alain Webster, président du Comité, a accepté d’assumer la 
responsabilité de l’encadrement universitaire découlant de ce contrat. L’entente finale 
est signée directement par le Comité. Le président étant partie à cette entente, il se retire 
des discussions et du vote. Les membres présents discutent puis adoptent la 
recommandation concernant la signature de l’entente de financement avec les FRQ et 
désignent M. Larochelle pour les représenter en tant que signataire.  

3.3 L’entrée en fonction du ou de la ministre responsable de la lutte contre les changements 
climatiques en octobre donnera lieu à la rédaction d’une lettre par le président. Les membres 
échangent sur la pertinence et sur la teneur de cette lettre et conviennent de donner suite à ce 
projet. 
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4. État de la situation concernant l’avis sur la biodiversité et le climat  
 
Une première ébauche de recommandations a été présentée par le président. La discussion qui 
suit entre les membres concerne notamment la formulation, l’ordre d’importance et le contenu 
de certaines recommandations, dont celles concernant « les approches basées sur la nature », 
l’adaptation bioclimatique, ainsi que la préservation des milieux humides et hydriques. Les 
travaux du groupe de travail se poursuivent avec l’objectif de revenir auprès du Comité lors de la 
prochaine rencontre régulière du 26 octobre avec une ébauche de l’avis incluant les 
recommandations.  
 
5. État de la situation concernant l’avis sur le transport lourd  
 
Les membres échangent sommairement sur le document de travail déposé. Les discussions se 
poursuivent sur l’atelier scientifique organisé en collaboration avec le Centre interuniversitaire de 
recherche sur les réseaux d’entreprise, la logistique et le transport (CIRRELT) le 3 octobre 2022 à 
Québec, Montréal et via Teams. Cet atelier, qui se déroule sur invitation seulement, sera 
l’occasion de connaître l’avis d’experts sur plusieurs sujets touchant le transport lourd. Les 
membres du groupe de travail Transport lourd se réuniront à la suite de cet atelier.  
 
6. Varia 
Aucun point n’est soulevé.  
 
7. Clôture 
L’assemblée est levée à 16 h 10. 
 
Prochaine rencontre : le 26 octobre 2022 à Québec et via Teams 
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Procès-verbal de la rencontre tenue le 26 octobre 2022 de 9 h à 12 h 
en présence dans les locaux du Comité à Québec et via Teams 
 
Présences : Alain Webster (président), Charles Larochelle, Alain Lemaire, Catherine Morency, 
Pierre-Olivier Pineau, Lota Dabio Tamini 
 
Absences : Alain Bourque, Jérôme Dupras, Annie Levasseur, Catherine Potvin, Hugo Séguin 
 
Observateurs : Margot Desmet, Jean-François Gibeault, Benoit Rigaud 
 
 

1. Ouverture de la rencontre et adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour de la réunion est adopté à l’unanimité. 
 
2. Présentation du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs concernant la stratégie de mobilisation pour l’action 
climatique 
 
Mme Bennicelli, Mme Bissardon, M. Lortie-Keating et M. Plamondon présentent un projet avancé 
de la stratégie de mobilisation pour l’action climatique. Sa mise en œuvre est prévue sur la 
période 2022-2027.  
 
Lors d’une période de discussions, plusieurs membres du Comité soulignent l’importance de la 
cohérence des politiques publiques pour que le gouvernement incite par l’exemple à la 
mobilisation et à l’accélération des réponses à l’urgence climatique. D’autres membres rappellent 
l’importance d’adopter des formes de communication novatrices qui permettront, d’une part, de 
limiter l’écoanxiété et, d’autre part, de vulgariser les enjeux environnementaux et les possibilités 
de passer à l’action. 
 
3. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 30 mai 2022 et suivis 
 
Le procès-verbal de la rencontre du 22 septembre 2022 est adopté à l’unanimité. 
 
Plusieurs suivis sont présentés par le président : 

• M. Benoit Charette a été reconduit, lors de la formation du gouvernement le 
20 octobre 2022, dans ses fonctions de ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques, avec l’ajout de responsabilités en ce qui concerne la faune, 
les parcs et la transition énergétique. La création d’un comité ministériel sur la transition 
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énergétique, présidé par le premier ministre, suscite une discussion sur l’organisation de 
la gouvernance environnementale.  

• L’atelier sur les transports lourds, organisé en collaboration avec le Centre 
interuniversitaire de recherche sur les réseaux d’entreprise, la logistique et le transport 
(CIRRELT), le 3 octobre 2022, a permis de donner une vue d’ensemble des enjeux qui 
seront à prendre en considération lors de la rédaction de l’avis sur le sujet. 

• Le programme de bourses Action climatique a recueilli un grand nombre de candidatures 
dont la pertinence est évaluée par le Comité. Une liste d’une douzaine de candidatures 
sera soumise à une seconde étape de sélection, celle de l’évaluation scientifique, qui sera 
réalisée par des universitaires ne siégeant pas au Comité. En ce qui concerne le 
programme de stages postdoctoraux, un second appel à candidatures sera ouvert entre 
le 15 novembre 2022 et le 19 janvier 2023.  

• L’entente pour le recrutement d’un professionnel de recherche a été signée par 
M. Larochelle a envoyée à l’Université de Sherbrooke, comme cela a été décidé par le 
Comité. L’affichage du poste devrait suivre une fois que les responsables de l’université 
auront également signé l’entente. 

 
4. État de la situation concernant l’avis sur la biodiversité et le climat  
 
Une nouvelle version du document est présentée par le président. La discussion qui suit entre les 
membres concerne notamment la structure de l’avis, sa date de publication et le contenu de 
certaines recommandations. Un projet d’avis sera soumis à l’approbation du Comité lors d’une 
prochaine rencontre. 
 
5. Varia 
 
Mme Morency informe le Comité qu’elle organise avec le CIRRELT, en juillet 2023 à Montréal, la 
16e World Conference on Transport Research.  
 
6. Clôture 
 
L’assemblée est levée à 11 h 55. 
 
Prochaine rencontre : le 24 novembre 2022 à Montréal dans les locaux de RECYC-QUÉBEC 
(141, avenue du Président-Kennedy, salle Normand-Maurice, 8e étage) et via Teams. 
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Procès-verbal de la rencontre tenue le 24 novembre 2022 de 12 h 30 à 17 h 
en présence dans les locaux de RECYC-QUÉBEC à Montréal et via Teams 
 
Présences : Alain Webster (président), Alain Bourque, Charles Larochelle, Alain Lemaire, Annie 
Levasseur, Catherine Morency, Pierre-Olivier Pineau, Catherine Potvin, Hugo Séguin, Lota Dabio 
Tamini 
 
Absence : Jérôme Dupras 
 
Observateurs : Jean-François Gibeault, Benoit Rigaud, Margot Desmet 
 
 

1. Ouverture de la rencontre, adoption de l’ordre du jour et du procès-verbal de la rencontre du 
26 octobre 2022 et suivis 
 
L’ordre du jour de la réunion est adopté, ainsi que le procès-verbal de la rencontre du 
26 octobre 2022.  
 
Plusieurs suivis sont présentés par le président :  

• À la suite de l’évaluation de la pertinence des projets déposés dans le cadre du 
programme de bourses Action climatique, 12 projets sont évalués par un comité 
d’évaluation scientifique composé d’universitaires ne faisant pas partie du Comité. 
L’annonce des résultats de cette seconde étape d’évaluation et l’octroi des subventions 
se feront en décembre 2022.  

• Le Comité et les Fonds de recherche du Québec ont annoncé un nouvel appel à 
candidatures, après celui ouvert plus tôt cet automne, dans le cadre de leur programme 
postdoctoral en politiques climatiques. Les candidatures sont attendues jusqu’au 
19 janvier 2023. 

• L’embauche d’une ressource professionnelle de recherche, conformément aux décisions 
antérieures du Comité, sera effectuée en janvier 2023. 

 
2. Échange avec le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs, M. Benoit Charette  
 
M. Benoit Charette se joint au Comité pour un échange d’une durée de 2 h 30 afin de discuter de 
la lutte contre les changements climatiques, des changements apportés à ses fonctions à la suite 
de la formation du gouvernement en octobre 2022 et des objectifs qu’il souhaite atteindre durant 
son nouveau mandat. 
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Le ministre invite le Comité à lui faire des propositions innovantes et critiques, permettant de bien 
tester la robustesse de l’approche gouvernementale de lutte contre les changements climatiques. 

Le ministre et le Comité explorent également la possibilité de collaborer à des projets de lutte 
contre les changements climatiques. Ils expriment aussi le souhait de se rencontrer plus 
régulièrement afin de joindre leurs efforts et leurs réflexions.  

 
3. Discussion et adoption de l’avis sur la biodiversité et le climat  
 
Le président revient sur les modifications qui ont été apportées au projet d’avis pour donner suite 
aux divers commentaires émis par les membres. Ces modifications faisant consensus, le Comité 
adopte l’avis à l’unanimité et convient de le présenter lors de la Journée du Québec, dans le cadre 
de la 15e Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique, le 9 décembre 2022. 
 
4. Détermination des dates des réunions du Comité  
 
Les membres seront consultés pour connaitre leur disponibilité et fixer les dates des rencontres. 
 
5. Varia 
 
Aucun point n’est soulevé. 
 
6. Clôture 
 
L’assemblée est levée à 16 h 55. 
 
Prochaine rencontre : Le 30 janvier 2023  
 


	Rencontre du 24 janvier 2022
	Rencontre du 21 février 2022
	Rencontre du 21 mars 2022
	Rencontre du 30 mai 2022
	Rencontre du 22 septembre 2022
	Rencontre du 26 octobre 2022
	Rencontre du 24 novembre 2022

